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ARTICLE 23

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa prévoit une réduction de la discussion lors de l’examen d’une motion de rejet préalable.

De fait, elle passerait de 30 à 15 minutes.

Cependant, il est primordial de laisser un temps de discussion convenable à l’un des signataires de 
la motion de rejet préalable afin qu’il puisse avoir la possibilité d’exposer l’ensemble de ses 
arguments, et ce, d’autant plus que l’article 23 propose la suppression de la motion de renvoi en 
commission.


